
GATT/AIR/814 x 3 AOUT 1970 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DES CONTINGENTS TARIFAIRES APPLIQUES FAR LA GRECE 

1 . A SA REUNION DU 15 JUILLET 1 9 7 0 , LE CONSEIL A INSTITUE UN GROUPE DE TRAVAIL 
A QUI IL A DONNE LE MANDAT SUIVANT: \ 

"EXAMINER LA DEMANDE PRESENTEE PAR LE GOUVERNEMENT GREC EN VUE D'OBTENIR UNE 
DEROGATION A SES OBLIGATIONS AU TITRE DE L'ACTJDLE PREMIER DE L'ACCORD 
GENERAL, LUI PERMETTANT DE REDUIRE LES D R O I T S ^ DOUANE FRAPPANT CERTAINS 
PRODUITS FABRIQUES EN URSS ET EN PROVENAN0OÇE CE PAYS, AINSI QU'IL EST 
SPECIFIE DANS LE PROTOCOLE SPECIAL EN DA\E D ) 13 DECEMBRE 1969? FAIRE 
RAPPORT AU CONSEIL." 

URF\DAN^ LA COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL FIGURFÀDAN^ LE DOCUMENT L/3418. 

2. LA REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SE TIENDRA DU 7 AU 9 SEPTEMBRE 1970j ELLE 
S'OUVRIRA A 15 HEURES, A LA VILLA LE B8CAGE. 

3. LES DOCUMENTS RELATIFS AUX TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL SONT LES SUIVANTS: 

- L/3387 - CONTINGEOT^/ARIFAIRES PREFERENTIELS CONSENTIS PAR 
LA GRECS^A L'URSS 

- C/M/62 ET 63 - DEBAB& DIT CONSEIL 
- L/34.06 - DHfefe DE DEROGATION 

U. LES MEMBRES DU GROllplĉ DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
LES GOUVERNEMENTS ASSOCSE^ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAI
TERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
LE PLUS TOT POSSIBIE LJŒ NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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